
ladite transaction a été conplue avant que les deux pays ou

l'un d'entre eux aient déposé leurs instruments d'acceptation

du présent Accord.

4. Si un contrat commercial ou un accord gouvernemental

sur la vente et l'achat de farine de blé stipule,-ou si le

Pays exportateur et le pays importateur intéressés informent

le Conseil qu'ils sont convenus-, que le prix de ladite fari-

ne de blé est compatible avec les prix stipulés à l'article VI

ou déterminés en vertu des dispositions dudit article, l'équi-

valent en blé en grain de cette farine de blé sera, sous ré-

serve des conditions prescrites aux alinéas (a) (ii) et (b) du

paragraphe 2 du présent article, inscrit dans les registres du

Conseil au titre des quantités garanties de ces pays. Si le

contrat commercial ou l'accord gouvernemental ne contient pas

de stipulation de cette nature, et si le pays exportateur et

le.pays importateur intéressés ne reconnaissent pas que le

Prix de la farine de blé est compatible avec les prix stipuljs

à l'article VI ou déterminés en vertu des dispositions dudit

article, l'un ou l'autre de ces pays pourra, à moins qu'ils

ne soient convenus que l'équivalent en blé en grain de cette

farine de blé ne sera pas inscrit dans les registres du Con-

seil au titre de leurs quantités garanties, prier le Conseil

de trancher la question. Si le Conseil, après avoir examiné

Cette requête, décide que le prix de ladite farine de blé est

compatible avec les prix stipulés à l'article VI ou déterminés

en vertu des dispositions dudit article, l'équivalent en blé

en grain de ladite farine de blé sera inscrit au titre des

quantités garanties du pays exportateur et du pays importateur


